
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.Q.S. tentez votre chance au calcul 

à la Prime du Quizz des Sciences économiques. 

Chacune et chacun d'entre nous venons de découvrir le montant de la PQS versée 
individuellement. 

Les surprises vont bon train ! 

Quelle formidable cacophonie des chiffres… 

Il convient d'y apporter quelques éclaircissements sur le mode de calcul savamment bien 
combiné par la direction et parfaitement conforté par certaines organisations syndicales.  

Lors des négociations, SUD RATP émettait de sérieuses réserves dans la clarté sur le mode 
de calcul de la PQS. Malgré cela, à l'exception de la CGT et SUD RATP toutes les autres 
organisations syndicales ont signé ce pitoyable protocole. 

D'ailleurs, nous avions diffusé un tract abordant longuement les curieuses modalités de 
calcul de la PQS, elle a par ailleurs fait l'objet d'un long passage dans notre déclaration au 
CDEP Métro du 10 mai 2007 (PV disponible sur Argos), et bien qu'à cela ne tienne les signataires 
s'en sont délectés, comme ils s'en délecteront tout autant d'aller au-devant des agents afin 
de leur expliquer le mode de calcul pour lequel ils se son fait duper eux-mêmes. 

Finalement, la direction de MES aurait bien tord de s'en priver face à une telle incrédulité de 
certaines OS lorsqu'ont leur présente un miraculeux miroir aux alouettes. Et, peu importe, 
que cela n'en déplaise à certain… Mais force de constater qu'il faut fabuleusement être dupe 
pour ne pas avoir perçu cette supercherie ! 

 Mais comment certaines OS ont pu signer 

un protocole aussi SATanique qu'OPALE ? 

Explication sur le calcul de la PQS cru 2008 : 

La PQS (Prime qualité de service), est constituée d'une partie fixe à 100 € et d'une autre 
variable à 140 €, mais résultant pour sa moitié (70 €) au pourcentage des indicateurs du 
STIF et l'autre par application d'un coefficient multiplicateur lié au présentéisme 

Partie fixe : 

Elle est attribuée  pour toute journée de travail, elle n'est encadrée par aucun coefficient 
multiplicateur. Par conséquent, chaque journée de travail vaut attribution de la partie fixe. 

Ainsi, un agent avec 4 jours de grève et 10 jours de maladie. En application du protocole 
OPALE, prenant pour base de calcul 206 jours pour une année civile. Il aura effectué 192 
jours de travail la partie fixe sera calculée comme suit : 

100 € / 206 (base de calcul) = 0,4854 x 192 (jours travaillés) = 93,1968 € arrondie à 93,20 €. 
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Partie Variable : 

1) La base de la partie variable dépendante du niveau d'atteinte des indicateurs de qualité du 
STIF est de 70 € à condition que les indicateurs soit au moins égal ou supérieur à 99 %. 

2) Ensuite s'applique sur ce montant un coefficient multiplicateur lié au présentéisme. 

Reprenant l'exemple ci-dessus, l'agent qui aura été présent 192 jours, le calcul ce traduira ainsi : 

70 € (base de calcul de la partie variable) x 1,3 (coefficient multiplicateur) = 91 € 

TOTAL PQS : 91 + 93,20 € = 184,20 € 

 Pourcentage des indicatifs du STIF pour déclencher le versement de la partie variable 

® = Résultat ÈÓ 99 % 99 % > È Ó 96 % 96 % > È Ó 93 % 93 % > È Ó 90 % 90 % > ® 

Pourcentage du 

montant maximum 
100 % 80 % 60 % 40 % 0 % 

 

Coefficient multiplicateur permettant ensuite le calcul de la partie variable 

P= Présentéisme P = à 206(1)  206 > P Ó 200 200 > P Ó 190 190 > P Ó 180 180 > P Ó OD(2) OD(2) > P 

Coefficient 

multiplicateur 
2 1,7 1,3 1,2 1,1 0 

(1) Base d'établissement nombre de jour travaillé pour une année civile. (2) OD : Objectif de présentéisme des agents B1 du département MES. 

Autre exemple : 

Supposons que les indicateurs du STI atteignent 91 %. La base pour le calcul de la partie variable 
sera calculée ainsi : 

70 € x 40 % = 28 € (base pour le calcul de la partie variable) x 1,3 = 36,4 € + 93,20 € = 129,60 € (total PQS) 

Par conséquent, il suffira que le taux des indicateurs du STIF soit inférieur à 90 %, même avec un 
présentéisme EXEMPLAIRE, la partie variable sera INEXISTANTE. 

 

Et pour couronner le tout 
il semblerait que des erreurs se soient glissées 

dans le calcul de la PQS. 

Les sommes perçues pour certains agents ne seraient 
pas le reflet du taux de leur présentéisme 

Ce serait un comble 
si de telles erreurs viendraient à être décelées 

et d'en connaître leur ampleur. 

En cas de doute sérieux, n'hésitez pas à vous 
rapprocher de votre RHH afin qu'il procède à une 
recherche minutieuse sur le calcul de votre PQS. 

Pour un premier millésime, 
ce n'est vraiment pas une réussite ! 

http://www.sudratp.fr/

